
Pièces complémentaires pour l’examen au cas par cas. 

Historique du dossier : demande d’examen au cas par cas en vue d’une demande d’autorisation de
défrichement.  La parcelle 43111 C 451 m’ a été donné par mes parents  . Je n’ai pas bénéficié du
revenu de la coupe. Maintenant qu’ils ont vendu les arbres, je voulais le remettre en culture agricole
( prairie) afin d’y mettre mes animaux .

Conservation de la continuité écologique avec la mise en place d’une prairie permanente (couvert
végétal annuel) permettant aux animaux (mammifères, oiseaux, insectes, invertébrés…) de circuler. 

Conservation d’un îlot de pins sylvestres dans la parcelle cadastrale (à droite sur la photo prise du
chemin) et des arbres tout le long de la parcelle (partie haute) et mise en défend de cet alignement
d’arbres. 

En ce qui concerne la compensation pour le défrichement, je me laisse un peu de temps pour le choix
que je transmettrai à la DDT 43 lors de ma demande d’autorisation de défrichement. 


